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Objection de conscience au service militaire:

Questions à l'intention des groupes de travail sur les rapports par pays

MEXIQUE

Le paragraphe 20 des Observations finales du Comité à propos du Quatrième rapport périodique du Mexique
  déclare: 

"Le Comité prend note que la loi ne reconnaît pas le statut d'objecteur de conscience au service militaire. Il faudrait que l'État partie veille à ce que les personnes assujetties au service militaire puissent demander à en être exemptées pour objection de conscience."

Dans le paragraphe 715 de son Cinquième rapport, le Mexique répond à cette remarque avec quelque distance en se référant au fait que le recrutement pour le service militaire se fait par tirage au sort et que son application est souple, en particulier pour les étudiants, et il fait observer que jusqu'à présent, aucun objecteur de conscience ne s'est présenté.

Comme le dit Guttmann,
 le service militaire obligatoire est réellement moins lourd de nos jours au Mexique que dans la plupart des pays qui maintiennent ce système. Les jeunes gens doivent se faire enregistrer à l'âge de 17 ans et leurs noms sont tirés au sort; un tiers environ de ceux qui entrent en ligne de compte sont désignés par le sort "mais les jeunes disposant de ressources financières et de connexions politiques plus importantes que les autres évitent souvent – et assez facilement – le service militaire". Ceux qui sont choisis doivent servir pendant un an en se présentant chaque samedi matin à l'entraînement militaire dans un lieu proche de leur domicile; mais en fait, bien qu'ils portent l'uniforme et qu'ils fassent officiellement partie des forces armées, leur service militaire "comporte peu de formation militaire en soi", mais sont surtout employés à des tâches de service civil dans les domaines de la santé, de la construction de routes et de reboisement."

Pour l'observateur extérieur, il peut paraître aisé de transformer un système de ce genre et d'y introduire la reconnaissance d'un droit à l'objection de conscience au service militaire autorisant les personnes qui annoncent une objection de conscience à être exemptés de l'élément minime de formation militaire compris dans le service, en  faisant de certains des aspects non militaires du service un service civil de remplacement. 

De cette manière, le Mexique pourrait se débarrasser à moindre frais de son retard apparent sur un nombre croissant de pays de la région en démontrant son engagement pour la liberté de pensée, de conscience et de religion. Cela permettrait d'ouvrir la voie à la ratification de la Convention ibéro-américaine des droits des jeunes, dont l'article 12 déclare: "Les jeunes ont le droit de développer une objection de conscience au service militaire obligatoire." Ce texte comprend également  l'engagement à créer des instruments juridiques visant à sauvegarder ce droit et de s'acheminer progressivement vers l'abolition du service militaire obligatoire.

CPTI suggère donc que, dans la liste des questions, on demande à nouveau au Mexique s'il a l'intention, en vue d'assurer la pleine jouissance du droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion, d'offrir à ses citoyens la possibilité de déclarer une objection de conscience à l'accomplissement du service militaire, possibilité qui pourrait être liée à celle de substituer un service de remplacement de caractère civil, compatible avec les raisons de l'objection, d'intérêt public et dont les conditions ne seraient pas de caractère punitif, en comparaison avec le service militaire.  
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� CCPR/C/79/Add.109.


� Guttmann, M. C.,  “Military conscription, conscientious objection and democratic citizenship in the Americas” in Cinar, O.H. and Usterci, C. (Eds), Conscientious Objection: Resisting Militarized Society, Zed Books, London, 2009, pps 131 - 144, en particulier le chapitre sur la conscription au Mexique,  pp. 139 - 141.
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